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N° 1   CONSEIL MUNICIPAL D’ORAISON 

14/06/2018  

 

POINTAGE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 JUIN 2018 

 PRESENTS EXCUSES ABSENTS POUVOIRS 

 

ARRIVÉS 

 

VITTENET Michel  +  M. Bégnis  

BEGNIS Michèle +     

FERRIGNO Gérard +     

MOSCONI Marie-Christine +     

MANTEAU Gérard +     

FRANCOIS Jacqueline +     

BENAITON Jean-Marie  +    

BECHINI Jeanne +     

LAZAUD Gérard +     

COTTON Yvon +     

SAULNIER Monique +     

ROSIQUE Gérard +     

LE MESTRE  Françoise +     

MAURICE Gérard +     

PROUST Catherine   +   

HERMENT Elise +     

BERNARD Martial +     

NOEL François +     

LETELLIER Virginie +     

VALENTI Mathilde   +   

BONNAFOUX Angélique   +   

KADI Fathi  +    

BRUN Gérard +     

PAPEGAEY Bruno +     

MARTINEZ Annie +     

AUBERT Ghislaine +     

BRUN Gérard JL  +  P. Valenti  

VALENTI Paola +    Arrivée à 18h45 

(n° 11) 

VIGNERIE Dominique +     

TOTAUX 
 

22 4 3 2  

 

     DESIGNATION SECRETAIRE DE SEANCE : Gérard Ferrigno 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

N° 2   CONSEIL MUNICIPAL D’ORAISON 

14/06/2018  

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

1. Pointage des conseillers municipaux  présents, absents ou excusés 

2. Désignation du secrétaire de séance 

3. Approbation de l’ordre du jour 

4. Approbation compte rendu de séance conseil municipal du 

12/04/2018 

5. Liquidation séance du conseil municipal du 12/04/2018 

6. Compte-Rendu d’activités 

 

7. Modification des statuts de la communauté d’agglomération 

« DLVA » 

8. Projet Urbain Partenarial (PUP) Entrée de Ville « La Croix » 

9. Mise en œuvre et participation financière de la commune au conseil 

architectural et à la plateforme de rénovation énergétique sur le 

territoire TEPCV Luberon Haute-Provence   

10. Restauration de l’église Notre Dame du Thor. 2ème tranche 

            Demande d’un fonds de concours auprès de la DLVA 

 

11. Acquisition à l’amiable de la parcelle cadastrée A n°1944  

 

12. Autorisation donnée à Monsieur le Maire de déposer des 

autorisations d’urbanisme pour des travaux sur les bâtiments 

communaux de la mairie, de l’école maternelle, de la police 

municipale et de la maison du patrimoine 

 

13. Multi-accueil municipal – Formation sur l’analyse des pratiques  

            Demande de subvention auprès de la CAF 

 

 

 



14. Protocole d’accord du 25 avril 2018 fixant les nouvelles règles 

relatives à l’aménagement du temps de travail au sein de la mairie 

d’Oraison 

 

15. Tableau des emplois non permanents 2018 – Modification 

 

16. Clôture effective de la Régie d’État pour l’encaissement des 

amendes auprès de la Police Municipale 

 

17. Compte rendu des délégations de M. le Maire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

N° 3   CONSEIL MUNICIPAL D’ORAISON 

14/06/2018  

 
 

 

 

RAPPORTEUR : Madame Bégnis 

OBJET : APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 

Monsieur le Maire demande d’approuver l’ordre du jour tel qu’il  est 

présenté. 

DISCUSSION : Néant 

 

 DECISION PRISE 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

 

 

N° 4   CONSEIL MUNICIPAL D’ORAISON 

14/06/2018  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPORTEUR : Madame Bégnis 

 

OBJET : APPROBATION COMPTE-RENDU CONSEIL 

MUNICIPAL DU 12 AVRIL 2018 

 

 

Monsieur le Maire demande à l’assemblée d’approuver ou de 

lui faire part des observations concernant le compte-rendu du Conseil 

Municipal du 12/04/2018. 

DISCUSSION : 

 

Mme Mosconi souhaite apporter une précision sur le compte rendu 

de la question relative aux subventions. 

 

Le DLV XV a fait une demande de subvention à la commune de 

Manosque de 18 000 € et il a obtenu une subvention de 17 000 € et 

non 1 800 € comme annoncé. 

 

 DECISION PRISE 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

  



 

 

n N° 5 
CONSEIL MUNICIPAL D’ORAISON 

14/06/2018  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPORTEUR : Madame Bégnis 

OBJET : LIQUIDATION DE SEANCE DU CONSEIL 

MUNICIPAL DU 12 AVRIL 2018 

 

Vote des taux des taxes locales : affaire réglée 

Subventions aux associations : affaire réglée 

Subventions à la caisse des écoles, au CCAS : affaire réglée 

Budget primitif 2018 – Commune : Budget principal 

 – Caveaux : affaire réglée 

Budget primitif 2018 – Caisse des écoles : affaire réglée 

Tableau des effectifs des emplois permanents 2018 : affaire réglée 

Tableau des emplois non permanents 2018 : affaire réglée 

Durée d’amortissement des subventions d’équipement : affaire réglée 

Durée d’amortissement des plantations : affaire réglée 

Vente de la parcelle ZK 248 la Grande Bastide à la SAS Mellone  

Investissement : affaire en cours 

 Garantie d’emprunt pour le projet de 23 logements sociaux sur le 

 terrain de la Grande Bastide : affaire réglée 

  Délibération annuelle relative au stock foncier détenu par l’EPF  

  PACA : affaire réglée 

 Acquisition à l’amiable de la parcelle cadastrée G n° 637 : affaire en 

cours 

Aménagement du carrefour giratoire du Revest – convention entre  le 

conseil départemental, la communauté d’agglomération DLVA et   la 

commune d’Oraison : affaire en cours 

 Adhésion au groupement de commandes pour la passation des  

 marchés de services de télécommunications : affaire en cours 

 

 

 

 

 



 

 

n N° 6 
CONSEIL MUNICIPAL D’ORAISON 

14/06/2018  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPORTEUR : Madame Bégnis 

OBJET : COMPTE RENDU D’ACTIVITES 

 ADMINISTRATION GENERALE 

 

 17/04/2018 : conférence des maires DLVA 

 18/04/2018 : réunion sur l’aménagement du centre-ville 

 18/04/2018 : conseil d’administration résidence les tilleuls 

 19 et 20/04/2018 : animations dans les services dans le cadre de l’action  

                              départementale sur la prévention des risques  

                              professionnels 

 25/04/2018 : comité technique 

 15/05/2018 : réunion sur l’aménagement du centre-ville 

 16/05/2018 : CHSCT 

 17/05/2018 : réunion conseil départemental sur RD12 

 22/05/2018 : commission jeunesse 

 22/05/2018 : conférence des maires DLVA 

 24/05/2018 : réunion sur l’aménagement du centre-ville 

 28/05/2018 : bureau DLVA 

 31/05/2018 : Conseil école maternelle 

 05/06/2018 : conseil d’agglomération DLVA 

 05/06/2018 : réunion CAF/PMI sur crèche et services jeunesse 

 07/06/2018 : conseil école élémentaire 

CCAS 

 

 30/03/2018 : Réunion CMS/Epicerie Sociale/CCAS 

 09/04/2018 : Réunion mensuelle CMS/CCAS 

 16/04/2018 : Copil épicerie sociale. 

 24/04/2018 : Conseil d’administration CCAS  

 30/04/2018 : Commission de secours 

 03/05/2018 : Commission d’attribution des logements  

                     sociaux H2P 

 17/05/2017 : Copil épicerie sociale et commission de secours 

 06/06/2018 : Commission d’attribution des logements 

sociaux H2P 

A venir : 

 

 15/06/2018 : Fête des jardins 

 22/06/2018 : Fête de l’Hippodrome. 



 

MANIFESTATIONS 

 

 14 avril : 

o Amicale des donneurs de sang : collecte 

o Concert Volx sans voix à l’église 

 21 avril : 

o Concert école de musique à l’église 

 22 avril : 

o Vide-greniers : FNACA 

o Loto : ADAPEI les amandiers 

 28 avril : 

o Course cycliste : TCDV 

 29 avril :  

o Courses hippiques 

 Du 4 au 6 mai : 

o Fête votive 

 Le 25 et 26 juin : 

o Festival de Blues : Eden District Blues 

 Le 26 juin : 

o Pose d’une stèle à Brigadel en souvenir du parachutage  

des alliés en 14/18 

 Du 2 au 6 juin : 

o Vernissage art de mai – artistes : Kaya – Cyrianne 

 et Cyril Rochas 

 2 juin : 

o Concert école de musique au kiosque 

o Exposition de camions au lac des Buissonnades : Les 

Passionnés de la Route 

 3 juin : 

o Vide-greniers : Handi Cap Evasion 

o Compétition de judo 

o Exposition de camions au lac des Buissonnades : Les 

Passionnés de la Route 

 9 juin : 

o 10 ans de l’association de handball 

 10 juin : 

o Stage/ateliers de rugby : DLV XV 

 

 

 

 



 

n N° 07 
CONSEIL MUNICIPAL D’ORAISON 

14/06/2018  

 

RAPPORTEUR : Madame Bégnis 

OBJET : Modification des statuts de la communauté d’agglomération « DLVA » 

Par délibération du 20 mars 2018, le conseil d’agglomération de la DLVA a approuvé la 

modification de ses statuts. 

Celle-ci concerne tout d’abord l’inscription aux statuts des compétences obligatoires 

suivantes : 

- La compétence « gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations » 

(GEMAPI) qui a été confiée de droit aux communautés d’agglomération à compter du 

1er janvier 2018. 

- La compétence « aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du 

voyage » qui a été confiée de droit aux communautés d’agglomération à compter du 

1er janvier 2017. 

Il est ensuite proposé de modifier l’article relatif aux compétences optionnelles comme suit : 

- La compétence « assainissement » est retirée des compétences optionnelles pour 

devenir une compétence facultative. 

- Les équipements de la salle des gardes et de la cour du château de la commune de 

Gréoux les Bains ainsi que le bâtiment dénommé « la maison de Pauline » n’étant plus 

d’intérêt communautaire sont retirés de la compétence optionnelle n° IV 

« construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements culturels et sportifs 

d’intérêt communautaire » 

- L’équipement dénommé « salle de l’Etoile » sur la commune de Gréoux les Bains 

présentant un intérêt communautaire est intégré dans la compétence optionnelle n° IV 

susmentionnée. 

Il est enfin proposé de modifier l’article relatif aux compétences facultatives comme suit : 

- L’inscription de la compétence « Assainissement » comme évoquée précédemment. 

- L’inscription d’une nouvelle compétence « Développement durable - Energie » qui 

inclut les projets relatifs à la mise en œuvre de l’agenda 21, des politiques en matière 

d’économie d’énergie ainsi que des politiques en matière de transition énergétique. 

Monsieur le Maire demande donc l’accord de l’assemblée pour approuver ces modifications 

de statuts. 

DISCUSSION : Néant 

 

 DECISION PRISE 



ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

n N° 08 
CONSEIL MUNICIPAL D’ORAISON 

14/06/2018  

 

RAPPORTEUR : Madame Bégnis 

OBJET : Projet Urbain Partenarial (PUP) Entrée de Ville « La Croix » 

En 2011, le Conseil Municipal avait décidé d’accompagner la requalification du site des 

anciens établissements RICHAUD, par la mise en place d’un Projet Urbain Partenarial. Le 

PLU était alors en cours d’élaboration. 

Cet outil de financement des opérations d’aménagement avait été mis en place par une loi de 

mars 2009. 

Aucun projet sérieux n’ayant été présenté à la Collectivité par les propriétaires, la commune a 

renoncé à aménager ce secteur. 

Cependant, ce site conserve tout son intérêt pour des projets futurs et le PLU qui a été 

approuvé le 16 mars 2017, a défini dans ce secteur une zone Ua1, accompagnée d’une 

Orientation d’Aménagement et de Programmation OAP.  

Dans ce secteur, l’aménagement des intersections des rues Abdon Martin (RD4), Francis 

Richard et François Aymes ainsi que la sécurisation des cheminements piétons et la mise en 

valeur du monument aux morts, sont des préoccupations importantes de la commune. 

C’est pourquoi Monsieur le Maire propose à l’assemblée de mettre en place un nouveau 

périmètre de PUP qui s’appuie sur le zonage du PLU et porte donc sur la zone Ua1. Ce 

périmètre est indiqué dans les documents joints en annexe.  

Les études en cours vont permettre de déterminer les équipements publics à réaliser pour 

répondre aux besoins des futures constructions à édifier dans ce secteur. 

Tout projet devra faire l’objet d’une convention entre la commune et le pétitionnaire pour le 

financement de ces équipements publics. 

En l’absence de cette convention, aucun permis de construire ne pourra être délivré. 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée d’approuver la délimitation du périmètre du Projet 

Urbain Partenarial PUP Entrée de Ville « La Croix » ci-joint. 

DISCUSSION : Néant 

 

 DECISION PRISE 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

n N° 09 
CONSEIL MUNICIPAL D’ORAISON 

14/06/2018  

 

RAPPORTEUR : Madame Bégnis 

OBJET : Mise en œuvre et participation financière de la commune au conseil architectural 
et à la plateforme de rénovation énergétique sur le territoire TEPCV Luberon Haute-
Provence   

 

 

La loi sur la transition énergétique et pour la croissance verte fixe l’objectif national de 

rénovation énergétique de l’habitat ancien à 500 000 logements par an, ce qui, ramené à 

l’échelle du territoire Luberon, se chiffre à environ 1200 rénovations par an. Les décrets 

d’application précisent les travaux qui imposent isolation ou augmentation du niveau de 

performance énergétique notamment sur les travaux de toiture, de façade et les extensions de 

l’habitat.  

Le parc naturel régional du Luberon participe au programme TEPCV (Territoire à Energie 

Positive pour la croissance verte) lancé par le Ministère de la transition écologique et 

solidaire. 

Le Parc naturel régional du Luberon considère que l’élévation du niveau de performance 

énergétique doit s’entendre avec le respect de la valeur patrimoniale de l’architecture 

villageoise. La rénovation est un tout qui intègre la performance énergétique, l’utilisation de 

matériaux sains et biosourcés, la conservation du patrimoine architectural et l’amélioration du 

cadre de vie. Dès lors, le Parc naturel régional du Luberon porte un projet de plateforme de  

rénovation énergétique de l’habitat ancien soutenu par la Région et l’ADEME. Ses objectifs 

croisent le respect du patrimoine, des savoir-faire et des matériaux anciens tout en renforçant 

la performance énergétique des anciennes maisons.  

Ce dispositif prévu par la loi sur la transition énergétique constitue un réel service public 

d’accompagnement des particuliers pour la mise au point technique, le financement, 

l’obtention des autorisations d’urbanisme et la réalisation de leurs travaux associés à 

l’ensemble de la filière du bâtiment et de la réhabilitation.  

 

 

 

 

 



 

Cette plateforme viserait alors la massification des rénovations énergétiques sur un rythme 

d’au minimum 1 200 chantiers par an et s’appuierait sur le réseau des professionnels du 

bâtiment pour réaliser des opérations qui respecteraient à la fois un objectif énergétique et 

aussi la conservation de la valeur patrimoniale du bâti rural et villageois du territoire.  

Cette plateforme, disposant d’une animation spécifique et de l’organisation territoriale, déjà 

existante, du conseil architectural pourrait développer :  

 Un conseil au particulier poussé sur la performance énergétique autant que sur la 

qualité architecturale, avec l’appui d’un binôme thermicien / architecte conseiller.  

 L’utilisation de matériaux sains, naturels et locaux (en développant notamment les 

filières de production biosourcées locales quand cela est possible). 

 La diffusion et vulgarisation des méthodes et outils techniques mis au point pour les 

spécificités de nos territoires (pierre calcaire, enduits isolants à la chaux, 

rafraichissement d’été, protection solaire…). 

 La publication (papier et internet) de guides techniques adaptés aux entreprises 

locales. 

 L’édition d’un outil numérique (plateforme web) accessible aux particuliers pour 

préparer leurs projets selon les spécificités de l’architecture locale. 

 La réalisation d’expositions et l’organisation de cycles de conférences itinérantes sur 

le territoire, à destination des particuliers, des artisans, bureaux d’études, entreprises, 

élus, etc…  

 L’accompagnement du réseau des professionnels (entreprises, artisans, fournisseurs, 

bureaux d’études…) vers une formation RGE (Reconnu Garant de l’Environnement) 

adaptée à la valeur patrimoniale du parc immobilier du territoire. 

 La mobilisation des services instructeurs du droit des sols. 

 

Cette plateforme permettrait d’assurer gratuitement ce service public à l’ensemble des 

habitants sur chaque commune du territoire TEPCV soit 117 communes et 207 704 habitants. 

Ce programme est financé à 80 % par les partenaires institutionnels (Europe, Etat, ADEME, 

Région). 

Une participation de la commune est sollicitée à hauteur de 3453.90 €/ an pendant une période 

de trois ans. 

Monsieur le Maire demande l’accord de l’assemblée pour intégrer ce dispositif. 

DISCUSSION :  

 

Mme Vignerie demande si le parc assurera la diffusion de l’information. 

Mme Bégnis lui répond par l’affirmative. 

Mme Aubert demande à partir de quand le dispositif sera mis en place. 

Mme Bégnis précise que cela sera opérationnel dès la signature de la convention de 

partenariat. 

 DECISION PRISE 

ADOPTE A L’UNANIMITE 



 

 

n N° 10 
CONSEIL MUNICIPAL D’ORAISON 

14/06/2018  

 

RAPPORTEUR : Madame Bégnis 

 

OBJET : Restauration de l’église Notre Dame du Thor. 2ème tranche 

Demande d’un fonds de concours auprès de la DLVA 

 

Par délibération du 22 mars 2018, le conseil municipal avait sollicité la DLVA pour obtenir 

un fonds de concours sur les travaux de réhabilitation d’un bâtiment 3 allée Romain Selsis. 

Ces travaux faisant l’objet d’une autre demande de subvention auprès du Département, le 

montant du fonds de concours se retrouve plafonné à la somme de 7.283,30 € alors que la 

commune peut prétendre à un montant maximum de 15.777 €. 

Aussi Monsieur le Maire propose à l’assemblée de demander notre fonds de concours sur un 

autre programme prévu au budget à savoir la 2ème tranche des travaux de restauration de 

l’église Notre Dame du Thor. 

Après avoir réalisé les travaux d’urgence sur le clocher et le changement du chauffage, il est 

maintenant nécessaire de réaliser la restauration intérieure et extérieure de l’édifice. 

Sont donc prévus des travaux sur les parements et enduits extérieurs, sur les piliers et 

arcatures en pierre de taille, sur les plafonds voutés, des travaux de menuiserie et de peinture 

ainsi qu’une mise aux normes électriques. 

Le décroutage des enduits extérieurs, la réalisation de nouveaux enduits et l’étanchéité du 

bâtiment seront également réalisés. 

Le coût total de ces travaux y compris honoraires s’élève à 588 683 € HT. 

Des subventions ont été sollicitées auprès de l’Etat et de la Région et Monsieur le Maire  

propose de demander également un fonds de concours à la DLVA selon le plan de 

financement suivant : 

Coût des travaux :    588 683 € 

Subvention DETR (34%) :   200 000 € 

Subvention FRAT (30 %) :    176 605 € 

Fonds de concours DLVA (2,6 %) :      15 777 € 

Autofinancement communal (33,4 %) : 196 301 € 

 

Monsieur le Maire demande l’accord de l’assemblée sur ce nouveau plan de financement. 

DISCUSSION : Néant 

 DECISION PRISE 

ADOPTE A L’UNANIMITE 



 

 

n N° 11 
CONSEIL MUNICIPAL D’ORAISON 

14/06/2018  

 

RAPPORTEUR : Monsieur  Manteau 

OBJET : Acquisition à l’amiable de la parcelle cadastrée A n°1944  

Mme Thurin Marie-Geneviève, propriétaire de la parcelle A n°1944, a demandé à la 

commune par courrier en date du 14 octobre 2017 de bien vouloir faire le nécessaire pour  son 

acquisition. 

 

Cette parcelle d’une superficie de 98 m² située avenue Terce Rossi, fait l’objet d’un 

emplacement réservé au Plan Local d’Urbanisme approuvé le 16 mars 2017, délimité dans le 

cadre du plan d’alignement approuvé le 3 novembre 1978 sur l’avenue Terce Rossi. 

 

La commune souhaite donc acquérir la parcelle A n°1944, tel que prévu par l’emplacement 

réservé, afin de poursuivre l’élargissement et l’aménagement de l’avenue Terce Rossi. Cet 

élargissement est d’autant plus important que la construction située de l’autre côté de la rue 

est à l’alignement de la voie et forme un rétrécissement important. 

 

L’avis des Domaines n’étant plus obligatoire pour ce type d’opération, le montant proposé 

pour cette acquisition a été fixé en se basant sur des rapports antérieurs transmis par les 

Domaines pour des parcelles ayant des caractéristiques similaires. Le prix a ainsi été fixé à 

45 € du m², soit un montant total de 4410 €. 

 

La propriétaire a confirmé par courrier en date du 13 avril 2018 la volonté de vendre cette 

parcelle à la commune au montant proposé. 

 

Monsieur le Maire demande l’accord de l’assemblée pour cette opération d’acquisition 

amiable. La commune prendra à sa charge les frais relatifs à l’élaboration de l’acte de vente. 

 

DISCUSSION : Néant 

 

 DECISION PRISE 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

 



 

 

 

 

 



 

n N° 12 
CONSEIL MUNICIPAL D’ORAISON 

14/06/2018  

 

RAPPORTEUR : Monsieur  Manteau 

OBJET : Autorisation donnée à Monsieur le Maire de déposer des autorisations 

d’urbanisme pour des travaux sur les bâtiments communaux de la mairie, de l’école 

maternelle, de la police municipale et de la maison du patrimoine 

La commune doit réaliser des travaux sur plusieurs bâtiments communaux : 

 

- La mairie : dans le cadre de son agenda d’accessibilité programmé validé en juillet 

2016, des travaux de mise aux normes du parvis de la mairie sont prévus. Les travaux 

consistent à rendre la mairie accessible aux personnes à mobilité réduite. Il est ainsi 

prévu une démolition du parvis existant avec reprise de l’étanchéité afin de régler les 

problèmes d’infiltration d’eau au sous-sol. Des travaux de maçonnerie concernant la 

rampe d’accès, la reprise de l’escalier et la réalisation du dallage seront effectués. 

L’espace nord dédié aux panneaux d’affichage sera également réaménagé afin 

d’optimiser leur lisibilité. La partie ouest de la mairie sera également rendue 

accessible par une rampe d’accès aux bureaux et la délimitation d’une place PMR. Il 

convient donc de déposer une autorisation d’urbanisme afin de pouvoir apporter des 

modifications à cet établissement recevant du public (ERP) situé sur la parcelle  

G n°1194. 

 

- L’école maternelle : dans la perspective d’une évolution croissante des effectifs 

scolaires, des besoins d’extension du réfectoire ont été soulevés par le directeur 

d’école. Les travaux consisteraient ainsi à étendre le réfectoire sur des locaux existants 

et à déplacer ces locaux (salle des professeurs et local de stockage de matériel) dans 

des bungalows. Il convient donc de déposer une autorisation d’urbanisme pour 

pouvoir aménager cet ERP. 

 

 

- La police municipale : le local actuel de la Police Municipale localisé sous le kiosque 

n’est pas adapté à l’exercice de cette activité, tant en termes de sécurité que 

d’accessibilité. Il est donc envisagé le déménagement de la police municipale dans le 

local occupé par les associations « Les Fileuses » et « Rancure », situé allée Romain 

Selsis, au bord de la Place du Colonel Frume (parcelle G n°89). Afin de mettre ce 

local aux normes, quelques travaux de réhabilitation sont nécessaires : réparation de la 

toiture, réalisation d’enduits de façade, remplacement des menuiseries usées, 

accessibilité du rez-de-chaussée aux personnes à mobilité réduite et réouverture d’une 

porte murée. Un changement de destination des deux niveaux qui seront occupés par 

la police municipale est également nécessaire pour passer d’une habitation à un 

service public. Il convient donc de déposer une autorisation d’urbanisme pour pouvoir 

aménager cet ERP. 

 

 



 

 

 

 

- La maison du patrimoine & traditions : les deux associations « Les Fileuses » et 

« Rancure » déménageront dans la maison du patrimoine localisée au croisement entre 

l’avenue Abdon Martin, la rue Léon Agnel et l’avenue Francis Richard, parcelle G 

n°233 (anciennement maison Bérenguier). Des travaux intérieurs seront réalisés et une 

rampe sera aménagée pour l’accessibilité au bâtiment. Il faudra également prévoir le 

changement de destination du bâtiment qui passera d’une habitation à un équipement 

recevant du public. Il convient donc de déposer une autorisation d’urbanisme pour 

pouvoir aménager ce bâtiment. 

 

Monsieur le Maire demande l’accord de l’assemblée pour déposer les autorisations 

d’urbanisme nécessaires pour la réalisation des travaux sur les bâtiments communaux 

présentés ci-dessus. 

 

 

DISCUSSION :  

 

Mme Vignerie demande les délais nécessaires pour obtenir une autorisation de travaux car 

pour l’école elle estime que même si à la prochaine rentrée il y a moins d’élèves il ne faut pas 

tout arrêter. 

M. Manteau lui précise que rien n’est arrêté. On prend seulement du temps. On a fait des 

réunions avec tous les acteurs concernés pour anticiper les besoins. 

Mme Valenti regrette que les conseillers municipaux ne soient pas informés et associés à la 

réflexion. 

M. Manteau indique qu’elle sera invitée aux prochaines réunions. 

M. Ferrigno ajoute que le désamiantage et la démolition de la maison sur la parcelle attenante 

seront bien faits cet été. 

Mme Valenti précise qu’elle avait demandé que le conseil soit associé à la création de la 

maison du patrimoine et des traditions. 

Mme Bégnis lui répond que sa demande a bien été entendue mais que pour l’instant la priorité 

est de faire les travaux pour pouvoir permettre l’installation des associations. 

Nous n’avons plus travaillé sur le projet. 

 

 DECISION PRISE 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

 



 

 

n N° 13 
CONSEIL MUNICIPAL D’ORAISON 

14/06/2018  

 

RAPPORTEUR : Monsieur Ferrigno 

 

OBJET : Multi-accueil municipal – Formation sur l’analyse des pratiques  

Demande de subvention auprès de la CAF 

 

La directrice du multi-accueil municipal souhaite proposer à son personnel une analyse de 

pratique. 

Travailler auprès de jeunes enfants demande de la disponibilité, de l’écoute mais est aussi un 

facteur de stress, de fatigue. 

Il est donc nécessaire d’aborder des cas concrets et de mettre en forme et en mots ce qui est 

vécu chaque jour. 

L’analyse des pratiques aide à donner du sens à ce que les agents font au quotidien, à prendre 

du recul. 

Cette démarche doit être animée par un intervenant extérieur. 

Le coût de celle-ci s’élève à 200 euros par séance. 

Afin d’avoir une action efficace, il conviendrait de proposer 10 séances par an sur une période 

de 3 ans (soit un coût global de 6 000 €). 

Cette action peut être subventionnée par la CAF à hauteur de 80 %. 

Monsieur le Maire demande l’accord pour solliciter l’aide de la CAF afin de mettre en place 

cette action. 

DISCUSSION :  

 

M. Ferrigno indique que la CAF nous a fait un retour très positif sur notre mise en œuvre du 

contrat enfance. 

Les services sont bien gérés et les ratios concernant les coûts de revient sont plus faibles que 

la normale. 

Mme Aubert demande s’il ne serait pas plus utile d’embaucher un éducateur. 

M. Ferrigno lui précise que cette formation qui s’adresse au personnel nécessite l’intervention 

d’une personne extérieure au service. 

 DECISION PRISE 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 



 

 

n N° 14 
CONSEIL MUNICIPAL D’ORAISON 

14/06/2018  

 

RAPPORTEUR : Madame Bégnis 

OBJET : Protocole d’accord du 25 avril 2018 fixant les nouvelles règles relatives à 

l’aménagement du temps de travail au sein de la mairie d’Oraison 

 

Suite à la délibération du conseil municipal du 07 décembre 2017 décidant d’instaurer un 

cycle de travail de 36 heures hebdomadaires, il a été nécessaire de revoir le protocole de la 

collectivité datant de 2007 et modifié 5 fois par avenants. 

Ci-joint le nouveau protocole qui a été approuvé par le comité technique lors de sa séance du 

25 avril 2018. 

Monsieur le Maire demande au conseil de bien vouloir approuver ce nouveau protocole fixant 

les règles relatives à l’aménagement du temps de travail au sein de la collectivité. 

 

DISCUSSION :  

 

M. Brun demande comment on peut savoir quel est le policier municipal d’astreinte. 

 

Mme Bégnis lui indique qu’il y a un numéro d’appel et que ce sont les élus qui contactent les 

agents d’astreinte. 

 

 

 

 DECISION PRISE 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

 

 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

n N° 15 
CONSEIL MUNICIPAL D’ORAISON 

14/06/2018  

 

RAPPORTEUR : Madame Bégnis 

OBJET : Tableau des emplois non permanents 2018 - Modification 

 

Suite à des mouvements de personnel et des contrats qui arrivent à leur terme il convient 

d’ajuster le tableau des emplois non permanents et de recruter des emplois saisonniers 

supplémentaires au service ménage et entretien de nos divers bâtiments communaux et 

notamment à la piscine municipale. 

Monsieur le Maire  demande à l’assemblée de l’autoriser à recruter : 

 1 adjoint technique à temps complet pendant 2 mois du 01/07/2018 au 31/08/2018 

 1 adjoint technique à temps complet pendant 1 mois du 01/08/2018 au 31/08/2018 

 

 

 

 

DISCUSSION : Néant 

 

 DECISION PRISE 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

n N° 16 
CONSEIL MUNICIPAL D’ORAISON 

14/06/2018  

 

RAPPORTEUR : Madame Bégnis 

OBJET : Clôture effective de la Régie d’État pour l’encaissement des amendes auprès de 

la Police Municipale 

 

Par arrêté Préfectoral n° 2002-3329 portant nomination d’un régisseur d’état auprès de la 

Police Municipale d’Oraison, Monsieur Yannick Bassuel a été nommé régisseur pour 

percevoir le produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation en application de 

l’article L.2212-5 du CGCT, et Monsieur David Porte son suppléant. 

En juin 2013, la Police Municipale d’Oraison est passé au Pve (Procès-verbal électronique). 

Depuis cette date toutes les contraventions sont directement transmises via l’Antaï, (Agence 

nationale de traitement automatisé des infractions, plate-forme sécurisée de l’État) et traité par 

le Centre National de Traitement de Rennes. Ainsi plus aucun encaissement du produit des 

amendes n’est géré par la Régie d’État de la Police Municipale d’Oraison. 

Suite à une instruction interministérielle du 26 janvier 2018, par courrier conjoint entre 

Monsieur le Préfet des Alpes de Haute Provence et la Direction Départementale des Finances 

Publiques en date du 8 mars 2018, il est conseillé de fermer les régies d’état pour 

l’encaissement des amendes n’ayant réalisé aucun encaissement depuis deux ans. 

Le maintien des régies inactives comporte des risques significatifs liés à la détention des 

carnets de verbalisation. 

En vue de répondre à l’instruction interministérielle, Monsieur le Maire demande l’accord de 

l’assemblée pour la fermeture de la Régie d’État pour l’encaissement des amendes. 

DISCUSSION : Néant 

 

 DECISION PRISE 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

 

 

 

 



 

n N° 17 
CONSEIL MUNICIPAL D’ORAISON 

14/06/2018  

 

RAPPORTEUR : Madame Bégnis  

 

OBJET : Compte rendu des délégations de M. le Maire 

 

- Marchés à procédure adaptée 

 

 Marché de maîtrise d’œuvre pour la réalisation des travaux d’accessibilité de la mairie 

(2018/06) avec le cabinet d’architectes CAD Durand de Marseille en date du 

13/03/2018 pour un montant de 13.200 € TTC. 

 

 Marché de conseils juridiques : affaires générales (2018/03) avec Maître Sylvie 

Laridan, avocate à Marseille en date du 29/03/2018. 

 

 Marché de conseils juridiques : urbanisme (2018/04) avec Maître Franck Constanza, 

avocat à Marseille en date du 29/03/2018. 

 

 Marché de restauration collective de la ville d’Oraison (2018/01) avec la Société 

Terres de cuisine d’Avignon en date du 12/04/2018. 

 

 Marché de fournitures et d’acheminement de gaz naturel (2018/07) avec la Société 

EniGas et Power France de Levallois Perret en date du 09/05/2018 

 

 Marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage avec Coréam d’Aix en Provence pour la 

requalification du centre-ville d’un montant de 24 000 € TTC en date du 04/06/2018. 

 

- Décisions 

 

 Décision n° 2017/04 du 18/12/17 désignant Maître Franck Constanza pour représenter 

la commune dans une procédure auprès du Tribunal Administratif de Marseille 

(Affaire Paoline Cano, Colette Plauchud, Georgette Isoard, Francis Blanc, Dominique 

Guennou, Mireille Herment-Jacob : recours contre le PLU) 

 

 Décision n° 2017/05 du 18/12/2017 désignant Maître Frank Constanza pour 

représenter la commune dans une procédure auprès du Tribunal Administratif de 

Marseille (Affaire Olivier Fortin, Claude Garnero, Virginie Barrandon : recours contre 

le PLU). 

 

 

 

 



 

 Décision n° 2017/06 du 18/12/2017 désignant Maître Frank Constanza pour 

représenter la commune dans une procédure auprès du Tribunal Administratif de 

Marseille (Affaire Andréa Laurent et Mario Gamba : recours contre le PLU). 

 

 Décision n° 2018/01 du 06/04/2018 désignant Maître Jean-Mathieu Lasalarie pour 

assister M. le Maire dans une procédure auprès du Tribunal de Grande Instance de 

Digne-les-Bains (affaire Andréa Laurent et Isabel Gamba : diffamation). 

 

 Décision n° 2018/02 du 11/04/18 portant sur la mise en place d’une ligne de trésorerie 

d’un plafond de 250 000 € avec le Crédit Agricole Provene Côte d’Azur de 

Draguignan. 

 

L’ORDRE DU JOUR ETANT EPUISE, LA SEANCE EST LEVEE A 19H 20. 

 

  Michel VITTENET 

  Maire d’ORAISON 

-  


